
Alexane Bassinet
26 Ter Rue Saint-Christophe
70000 Vaivre et Montoille
Numéro d'abonné : 16478293
Marque : Liberty Gym

Liberty Gym
12 Avenue des Rives

du Lac
70000 Vaivre-et-

Montoille

A Vaivre et Montoille, Le 16/04/2026

Objet : Résiliation Liberty Gym (Sport)

Madame, Monsieur,

Je vous informe aujourd'hui par cette lettre envoyée en recommandé, que je souhaite mettre fin à mon abonnement,
souscrit auprès de votre établissement, sous le numéro d'abonné 16478293 .

Ma période d'engagement étant achevée, je ne souhaite pas renouveler mon abonnement à votre salle de sport. Je
vous annonce donc ma décision de résilier mon abonnement, et vous prie de prendre les mesures adéquates pour
mettre fin au contrat qui nous lie.

Je vous remercie de prendre en compte ma demande dès réception de ce courrier recommandé, et de m'envoyer en
retour un courrier me confirmant le terme de mon contrat.

Dans cette attente, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes meilleurs sentiments.
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Contrat d9adhésion
Liberty GYM Vaivre 

12 Avenue des Rives du Lac 
70000 - VAIVRE-ET-MONTOILLE 

0384969266

ENTRE LA SOCIÉTÉ CI-DESSUS NOMMÉE LIBERTY GYM ET L'ADHÉRENT, IL A ÉTÉ CONCLU LE CONTRAT SUIVANT:

Civilité : Mme

Nom : BASSINET Prénom : ALEXANE

Adresse : 26 ter rue saint-christophe

Code Postal : 70000 Ville : VAIVRE ET MONTOILLE

Téléphone fixe : Téléphone portable : +33642332453

Email alexanebassinet962@gmail.com Date de naissance : 29/09/2008

Je souscris a� l'abonnement ci-dessous :

Abonnement Date de début Engagement minimum Montant

7 HAPPY 52 + 4 SEMAINES / 4 SEMAINES 22/02/2025 20/03/2026

+ Option : FRAIS DE MAINTENANCE ANNUEL 22/02/2025 20/03/2026

Engagement minimum jusqu'au 20/03/2026 

HAPPY 52 + 4 SEMAINES / 4 SEMAINES

ABONNEMENT 52 + 4 SEMAINES EN PRÉLÈVEMENT
Préavis : 56 jours

FRAIS DE MAINTENANCE ANNUEL

Cette participation est destinée à un investissement par le club chaque année dans du nouveau matériel d9entraînement et/ou à
la participation aux frais d9entretien et de réparation du matériel mis à disposition de l9adhérent.
Préavis : 56 jours

Echéancier de l'abonnement :

Tarification :

À partir du 26/03/2025  6,99 ¬ TTC (5,83 ¬ HT) / semaine
(HAPPY 52 + 4 SEMAINES / 4 SEMAINES)

Jour de prélèvement : le mercredi toutes les 4 semaines

Premier prélèvement : le 26/03/2025

Tarification :

À partir du 28/04/2025  10,00 ¬ TTC (8,33 ¬ HT) / an
(FRAIS DE MAINTENANCE ANNUEL)

Jour de prélèvement : chaque année, le 28 avril

Premier prélèvement : le 28/04/2025
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Règlement de l'adhérent à l'adhésion : 49 EUR (Voir le détail sur la facture)

Le pre�sent contrat d9abonnement est eûectue� et accepte� selon les conditions particulie�res ci-dessus de�ifnies, ainsi que les conditions ge�ne�rales de vente (au verso) et du
re�glement inte�rieur (au verso). En signant ce contrat, je certiûe être apte à la pratique du sport.

Fait à VAIVRE-ET-MONTOILLE Le 22/02/2025

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES : Le traitement informatique du dossier de l9abonné(e) dans le cadre de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978
modiûée en 2004 et du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018, lui ouvre un droit d9accès, de
rectification et d9opposition aux données du dossier. Pour user de cette faculté, l9abonné(e) doit s9adresser au service clientèle du Club.

Lu et approuvé par Bassinet Alexane

Signature adhe�rent (Responsable le�gal - 18
ans)
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Conditions ge�ne�rales d9abonnement :

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 
Le présent contrat constitue le seul et unique cadre des relations juridiques devant exister entre l9adhérent et la société sous la dénomination Le présent contrat constitue le seul et
unique cadre des relations juridiques devant exister entre l9adhérent et la société sous la dénomination LIBERTY GYM à l9exclusion de tout autre document ou brochure publicitaire.
L9adhérent déclare souscrire un contrat d9abonnement LIBERTY GYM nominatif et incessible l9autorisant à utiliser les installations en libre service avec accès illimité 7j/7 dans le cadre
du forfait de base hors options comprenant : Cardio-training, Musculation et Cours collectifs Fitness en vidéo (selon les Clubs) avec un prix et des modalités ûnancières indiqués dans
le présent contrat. L9adhérent recevra son contrat de manière numérique. Le contrat comprend les informations relatives aux détails de son abonnement ainsi que la note acquittée le
jour de sa souscription. Les factures seront visibles depuis son espace client. A compter du premier jour de son abonnement, l9adhérent déclare avoir pris connaissance du règlement
intérieur aûché au club et s9engage à le respecter. Vous pouvez devenir membre LIBERTY GYM si vous êtes une personne physique. Le club se réserve le droit de vous demander de
décliner votre identité aûn de prouver que vous êtes le propriétaire du QR Code ou de la carte membre. Vous pouvez devenir membre à partir de 16 ans. Les enfants de moins de 16
ans ne sont pas autorisés à devenir membres. Si vous avez entre 16 et 18 ans vous pouvez alors vous inscrire accompagné d9une personne majeure membre de votre famille.

ARTICLE 2 : ACCÈS AUX CLUBS 
L9adhérent a accès à tous les clubs LIBERTY GYM grâce à son badge. L9adhérent muni de sa carte de membre validée et badgée est autorisé à pénétrer dans les locaux du club et à
en utiliser les installations dans le cadre des horaires d9ouverture. La perte de sa carte de membre entraîne une participation de 20¬ à régler le jour de l9émission de sa nouvelle carte.
Seule la souscription d9un abonnement dans un club LIBERTY GYM doit s9eûectuer dans la commune de résidence. En cas de non-respect ou de violation du règlement intérieur (vol,
violence contre le personnel ou à l'encontre d9un autre adhérent, ou encore dégradation). La direction du club, exercera le droit d9exclure de l9établissement toute personne dont
l9attitude, le comportement ou la tenue seraient contraires aux bonnes mSurs par lettre motivée avec accusé de réception faisant office d9avertissement.

Article 3 : DURÉE - RÉSILIATION
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée, sans engagement ou avec une période minimale de 52 semaines selon l9abonnement souscrit (voir au verso), durée
pendant laquelle l9adhérent ne peut pas résilier son contrat. Période de 4 semaines : une période de 4 semaines consécutives. Votre contrat est divisé en périodes de 4 semaines
consécutives chacune, la première période commençant à courir à la date d9Entrée en Vigueur. Si vous avez opté pour un paiement toutes les 4 semaines, la date des paiements sera
déterminée sur la base de périodes de 4 semaines et eûectué par prélèvement bancaire via un mandat de prélèvement SEPA accompagné d9un RIB obligatoire. Période d9un an : une
période composée de treize périodes de 4 semaines. Nous proposons diûérents types d'abonnement dont vous retrouverez tous les détails sur notre site internet ou dans nos clubs.
Tous les types d'abonnement donnent un accès illimité pendant les heures d'ouverture de votre club de référence. Les oûres promotionnelles sont déûnies par LIBERTY GYM France.
Certains clubs franchisés peuvent être susceptibles de ne pas y participer . La résiliation du contrat devra être eûectuée par lettre recommandée avec accusé de réception ou via notre
site internet www.libertygym.fr rubrique <Résiliation= moyennant le respect d9un délai de préavis de 56 jours commençant à compter du premier jour suivant le prochain paiement pour
la prochaine période de 4 semaines Pendant la durée du préavis, les cotisations sont dues. Si l9adhérent rompt le contrat avant le terme prévu de l9abonnement choisi, le prix de
l9abonnement demeure un forfait intégralement acquis au centre LIBERTY GYM. Les options disponibles en fonction des clubs sont sans engagement de durée, résiliables sous
réserve d'un préavis de 56 jours en remplissant une demande écrite à l9accueil du club sauf en cas de paiement comptant, les options sont valables uniquement dans le club
d'inscription. L9abonnement est résilié de plein droit par le club aux motifs suivants : En cas de défaut de paiement étant précisé qu9un premier incident de paiement donne lieu à la
suspension de la carte d9abonnement du club en attendant la régularisation. L'adhérent s9en verra notiûé par l9envoi d9un email ainsi que d9un appel téléphonique En cas d9incidents de
paiement répétitifs, le contrat sera résilié de plein droit aux torts exclusifs de l9adhérent. Celui-ci sera redevable des mois restants jusqu9à la ûn de son engagement et devra s9acquitter
de sa dette auprès de notre service de recouvrement avec tarification en vigueur

Article 4 : ENERGY DRINK
Lors de son inscription d9un abonnement Liberty GYM, l9adhérent peut souscrire à un service de distribution d9eau vitaminée (Energy Drink), gratuit les 4 premières semaines suivant
l9inscription. Ensuite l9adhérent sera prélevé automatiquement 5¬ toutes les 4 semaines jusqu9à résiliation de l9abonnement ou du service en question. L9adhérent peut utiliser le
distributeur prévu à cet eûet à raison de 500ml de boisson toutes les 30 minutes. Option sans engagement, résiliable sous réserve d'un préavis de 56 jours en remplissant une
demande écrite à l9accueil du club sauf en cas de paiement comptant, valable uniquement dans le club d'inscription à condition qu'il propose l9option. L9ajout de l9option Energy Drink à
l9abonnement Liberty GYM est possible à tout moment à l9accueil du club, la première période de 4 semaines sera à régler soit 5¬.

Article 5 : PROROGATION
Si l9adhérent n9utilisait pas l9abonnement souscrit pour toute raison n9engageant pas la responsabilité du club LIBERTY GYM comme citée dans le présent contrat, il ne pourrait
prétendre à aucun remboursement ni à aucune prorogation de l9abonnement. Par motif de cas de force majeure au-delà d9un mois (maladie ou accident), l9adhérent pourra bénéûcier
d9un report à la ûn de son contrat à la condition d9informer le club au préalable et de remettre les pièces justiûcatives par lettre recommandée. En cas d9accident grave, maladie, décès,
mutation professionnelle à la demande de l9employeur (dans le cas où il n9y a pas de LIBERTY GYM dans un rayon de 30km) empêchant déûnitivement l9abonné de bénéûcier des
services du club, LIBERTY GYM s9engage à résilier l9abonnement et à stopper les prélèvements SEPA dans la mesure où un justiûcatif sera fourni par lettre recommandée. LIBERTY
GYM s9accorde le droit de demander un avis médical extérieur afin de vérifier le bien fondé de cet arrêt.

Article 6 : PAIEMENT
Le paiement du Starter Pack doit être fait le jour de la signature du présent contrat. L9abonnement est payable au comptant, ou par paiement toutes les 4 semaines par prélèvement
SEPA selon la formule choisie par l9adhérent. Changement de domiciliation bancaire : En cas de modiûcation des coordonnées bancaires, l9adhérent devra remettre un nouveau relevé
d9identité bancaire moyennant un préavis de 3 semaines et signer un nouveau mandat de prélèvement SEPA. Les prix applicables sont indiqués dans le contrat par LIBERTY GYM et
correspondent aux tarifs pratiqués par le club et aûchés à l9accueil du club au moment de l9acceptation du contrat par vous. Dans le cas où une augmentation tarifaire surviendrait lors
des périodes de prolongation du contrat, vous en serez informé par courrier individuel au moins 2 mois avant sa prise d9eûet et vous conserverez le droit de résilier en tenant compte
du préavis eûectif à toute résiliation. Les abonnements LIBERTY GYM vous confèrent le droit de vous entraîner au sein des clubs Liberty GYM. Par conséquent, si vous n'utilisez pas
le contrat ou les options, il n'y aura pas de remboursement de votre cotisation, à l9exception d9éventuels cas particuliers expressément stipulés au sein des présentes conditions
générales. Les prix indiqués, TVA incluse, correspondent à la somme des montants hors taxes à laquelle est appliquée la TVA en vigueur. LIBERTY GYM se réserve le droit de
reporter sur ces prix toute nouvelle taxe et augmentation de taux de TVA dès leur entrée en vigueur. Impayés : En cas d9incident de paiement, le montant du prélèvement SEPA ou du
chèque impayé devra être réglé directement à l9établissement LIBERTY GYM par un autre moyen de paiement majoré des frais bancaires et administratifs d9un montant forfaitaire de
10¬ par prélèvements impayés et 15¬ à partir du deuxième impayé. En cas d9impayé, la carte bancaire pourra venir se substituer au mode de paiement par prélèvement pour recouvrer
la créance. L9adhérent autorise LIBERTY GYM à prélever sur sa carte bancaire le montant des prélèvements revenus impayés majorés des frais bancaires et administratifs forfaitaires.
Si les incidents de paiement se répètent, le contrat pourra être résilié de plein droit aux torts exclusifs de l9adhérent, lequel sera redevable des cotisations par période de 4 semaines,
majorées des échéances impayées à titre d9indemnité. Prévention des impayés : Le club se réserve le droit de demander un chèque de garantie pour un montant correspondant à 2
périodes de 4 semaines d9abonnement ou une empreinte carte bleue. Ce chèque ne sera jamais encaissé ou la carte bleue ne sera jamais débitée sauf si l9abonné(e) résilie son
contrat avant l9expiration de la période incompressible ou en cas d9incidents de paiement. Au-delà de 4 semaines d9impayés non régularisés ou encore en cas de non paiement des
deux mois de préavis

Article 7 : ASSURANCE
Les clubs LIBERTY GYM sont assurés pour les dommages engageant sa responsabilité civile et celle de ses préposés. LIBERTY GYM et ses employés ne peuvent pas être tenus
responsables des dommages matériels ou immatériels suite à un accident ou une blessure dont vous, ou votre invité êtes la victime dans l'un de nos clubs si ces dommages résultent
d9une violation des termes de votre contrat, du règlement intérieur Liberty GYM, ou d9une utilisation anormale des machines et équipements de LIBERTY GYM, sauf dans le cas où ces
dommages résulteraient d9une cause attribuable à LIBERTY GYM. En cas d9accident engageant la responsabilité de l9établissement, l9adhérent est tenu d9en faire la déclaration dans
un délai de 48 heures, l9adhérent devra également présenter un certiûcat médical d9aptitude au sport daté du mois de son adhésion. À défaut de certiûcat médical, l9adhérent décharge
le club, ses responsables et ses salariés de toutes réclamations, actions juridiques, frais, dépenses et requêtes, respectivement à des blessures ou dommages occasionnés à sa
personne et causés de quelques manières que ce soit, découlant ou en raison du fait qu9il pratique cette activité sportive. La non-observation des consignes de sécurité ou de
l9utilisation inappropriée d9aûaires personnelles (téléphone portable, sac à main, bijoux&) non rangées dans les casiers prévus à cet eûet n9engagera pas la responsabilité du club. Les
incapacités de toute nature, les préjudices patrimoniaux ou personnels doivent faire l9objet d9une assurance personnelle contractée par l9adhérent auprès de la compagnie de son
choix. Nous conseillons à chaque adhérent de ne pas apporter d'objets de valeur dans l9enceinte des clubs . La souscription d'une assurance personnelle est vivement recommandée
en cas de perte ou vol d9objets personnels. LIBERTY GYM met à disposition des casiers, qui doivent être obligatoirement fermés de manière sécurisée avec un cadenas. Vous êtes
personnellement responsable de vos eûets personnels et ne pouvez pas porter réclamations si elles ne sont pas sécurisées avec le matériel mis à votre disposition à cet eûet. Les
casiers sont disponibles exclusivement pendant les horaires d9ouverture de votre club.

Article 8 : DISCIPLINE
L9adhérent, par la signature du contrat, déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur aûché dans le club, y adhérer sans restriction ni réserve et s9engage à le respecter
scrupuleusement , notamment les règles de sécurité et d9hygiène. Pour des raisons de sécurité, l9adhérent ne devra pas venir accompagné d9enfants, ils seront exclus. Chaque
pratiquant s9engage en cas d9accident dont il serait témoin à alerter immédiatement les secours. Le club est équipé d9un téléphone d9urgence rouge directement relié aux pompiers.
Tenues vestimentaires : Aûn de préserver le bien être d9autrui et la sécurité, l9adhérent devra disposer d9une tenue adaptée à l9exercice d9une activité sportive. Il devra toujours être
muni de chaussures de sport propres et d9une serviette destinée à se préserver du contact direct avec les appareils. Le règlement intérieur est disponible sur le site internet de
LIBERTY GYM, lequel règlement peut au besoin également être consulté au comptoir de chaque club. Liberty GYM peut à tout moment refuser l9accès aux clubs aux personnes dont
le comportement est contraire au règlement intérieur. En sus du règlement intérieur, Liberty GYM se réserve le droit des règles sanitaires additionnelles aûn de respecter les consignes
des autorités compétentes 10 - INVITATION L9adhérent a la possibilité d9inviter un ami invité via la section « Inviter un ami » de l9application Liberty GYM. La séance d9invitation ne
pourra avoir lieu que pendant les horaires d9accueil du club. Le nombre d9invités n9est pas limité sur la durée de l9abonnement. Cependant, chaque adhérent ne doit inviter qu9une
seule personne à la fois et un invité ne peut venir qu9une seule fois. L9adhérent est responsable du comportement de son invité. l9invité doit aussi respecter les présentes conditions
générales et le règlement intérieur pour pouvoir accéder au Club.

Article 9 : CHANGEMENT DE MARQUE
Le changement de marque et son remplacement par une autre marque ne sont en aucun cas une cause de résiliation du contrat. Toute modiûcation dans l9appellation de la marque,
l9enseigne ou les représentations graphiques et signalétiques de celles-ci et n9entraînant aucune modiûcation du concept du club ne pourront être en aucun cas invoquées par
l9adhérent pour modifier le contrat ou le résilier

Article 10 : PARTICIPATION A LA MAINTENANCE ET AU RENOUVELLEMENT DU MATÉRIEL
Chaque adhérent sera prélevé une seule fois par an d9un montant de 10¬ TTC à la douzième semaine après le démarrage de son abonnement puis tous les ans à la même date.
Cette participation est destinée à un investissement par le club chaque année dans du nouveau matériel d9entraînement et/ou à la participation aux frais d9entretien et de réparation du
matériel mis à disposition de l9adhérent.

Article 11 : DONNÉES PERSONNELLES
Les données personnelles d9un adhérent sont collectées dans le cadre de la gestion de son abonnement, l9envoie d'email ou encore en cas de recouvrement d9impayés. En application
de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modiûée, et du Règlement (UE) Général sur la Protection des Données n°2016/679 du 27 avril 2016 (« RGPD »).Le client a le
droit de s9inscrire gratuitement sur la liste d9opposition au démarchage téléphonique.

Article 12 : MEDIATION
Les contestations et diûérends, de quelque nature qu9ils soient, qui pourraient naître à l9occasion du présent contrat seront, préalablement à toute action juridictionnelle au fond ou en
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référé soumis à la médiation. Il est entendu que la clause de médiation préalable ne fait pas obstacle aux demandes de mesures d9instruction ou conservatoires. Les Parties dès à
présent et de manière irrévocable de conûer cette mission de médiation à : C&C MÉDIATION, 37 Rue des chênes, MISEREY-SALINES (25480)- www.mediateurconso-bfc.fr Le centre
de médiation sera saisi à la demande de l9une des Parties ou conjointement par lettre recommandée avec accusé de réception, une copie de cette lettre sera adressée le même jour et
dans la même forme à l9autre Partie.

Article 13 : CONTRÔLE ET SURVEILLANCE
Le club est placé sous vidéosurveillance 24h/24 et 7j/7. Les enregistrements sont placés sous la loi de protection des données personnelles. (Loi informatique et Libertés du 6 janvier
1978 modifiée en 2004).

Article 14 : LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉS
Les informations contenues dans ce contrat sont nécessaires et peuvent être utilisées en fonction des besoins du Club. Conformément à l9Article 27 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978
dite loi « informatique et liberté », un droit d9accès et de rectification vous est accordé en vous adressant à la direction de notre société.

RÉTRACTATION
Si l'adhérent s9inscrit par le biais du site internet libertygym.fr, conformément à l9article L.221-18 du Code de la Consommation, l9adhérent a le droit de se rétracter, sans motif, dans les
14 jours à compter de la date de son inscription, par voie électronique à l9adresse e-mail du club Liberty GYM auquel l9adhérent est inscrit, par courrier à l9adresse postale du club
émetteur de l'abonnement, ou en utilisant le modèle de formulaire de rétractation disponible en Annexe. 
Si le 14ème jour tombe un week-end ou un jour férié, le droit de rétractation expirera à la fin du premier jour ouvrable suivant.
Ce droit de rétractation ne s'applique pas pour une inscription faite au club.
L9adhérent est informé de la possibilité d9exécuter son contrat immédiatement en utilisant sa carte Liberty GYM sans attendre l9expiration du délai précité de 14 jours. Si l9adhérent
décide de faire usage de son droit de rétractation et que l'abonnement n'a pas été utilisé pendant cette période de 14 jours, cette annulation est gratuite. Si l'abonnement a été utilisé
pendant cette période de 14 jours, Liberty GYM peut se réserver la possibilité de conserver une partie du montant de l'abonnement versé au prorata (à savoir à partir de l'activation de
l'abonnement jusqu'au jour de l'annulation, y compris les éventuels frais d'inscription). L9adhérent sera remboursé dans les plus brefs délais, et au plus tard 14 jours après réception de
sa demande d'annulation de l'abonnement, en utilisant le même mode de paiement utilisé lors de l'achat. L9accord express de l9adhérent est matérialisé par la signature des présentes
CGV et de son contrat d9abonnement.

ANNEXE : MODÈLE DE FORMULAIRE DE RÉTRACTATION
La rétractation n'est possible que dans les 14 jours suivant votre inscription à distance (sur notre site Internet). 
Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter de votre contrat d'abonnement souscrit à distance, à l'adresse suivante :
Courriel : Adresse e-mail du club d'inscription
Voie Postale : Adresse du club émetteur de l9abonnement
Par la présente, je vous notifie ma rétractation du contrat portant sur l9abonnement ci-dessous :
Club émetteur de l'abonnement:
Date de souscription :
Nom :
Prénom :
Date de naissance:
Email :
Adresse :
Code postal :
Fait à :
Le :
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Mandat de prélèvement SEPA

Référence unique du mandat  : RUMLIC1295401101
En signant ce formulaire vous autorisez SARL COUNTRY FORM à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte
conformément aux instructions de corps accord. Vous bénéûciez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez
passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

Nom, prénom et adresse du débiteur

Nom et prénom ALEXANE BASSINET

Adresse 26 ter rue saint-christophe

Code postal et ville 70000 VAIVRE ET MONTOILLE

Pays France

Désignation du compte à débiter

IBAN FR7630087331220002106600162

BIC

Type de paiement

Paiement récurrent : 7 Paiement ponctuel : 6

Créancier

Nom SARL COUNTRY FORM

ICS FR93ZZZ503318

Adresse

Code postal et ville

Pays

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n'être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son
contact. Elles pourront donner lieu à l'exercice, par ce dernier, de ses droits d'oppositions, d'accès et de rectiûcation tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78-
17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Fait à : VAIVRE-ET-MONTOILLE Signature : 

Le : samedi 22 février 2025

22/02/2025
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Conformément à la Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l'information et relative à la
signature électronique, cet écrit réalisé sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier.
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